
(Traduction)

STATUTS DE LA
SOCIÉTÉ FINANCIÈRE INTERNATIONALE

Les Gouvernements aux noms desquels est signé le présent

Accord, conviennent de ce qui suit:

ARTICLE INTRODUCTIF

La Société Financière Internationale (ci-après dénommée

la Société) est instituée et fonctionnera conformément aux

dispositions suivantes:

ARTICLE I

Objet

La Société à pour objet de stimuler l'expansion écono-

mique en encourageant le développement d'entreprises

privées de caractère productif dans les Etats-membres, en

particulier dans les régions moins développées, en vue de

compléter ainsi les opérations de la Banque Internationale

pour la Reconstruction et le Développeent (ci-aprs dé-
nommée la Banque). En poursuivant cet objet, la Société:

) contribuera, en association avec des investisse-
(i)conribera- -e-na1, i..amant. l'amélio-


